PROCES VERBAL 1-2022
SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 14 AVRIL 2022
L'an deux mil vingt-deux  et le 14 avril à 19h45, le Conseil Municipal de cette commune, régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi,  sous la présidence de Madame Marie Monique THIVOLLE, maire.

Présents : Mmes    DESCOURS -  GINOUX - MICHIEL - THIVOLLE 

Mrs   COTTEY - DUBOST - KANDZIORA - PAGNON - VILLERMET

Membres excusés : Mme BREVET - GAILLETON – Mrs LECOUFFE - RICHARD

Membres absents : Mme BOSSUYT- Mr BAUER
Jérémie PAGNON est nommé secrétaire de séance

1. Approbation du compte rendu du 21 mars 2022
Le compte rendu est approuvé à l’unanimité.

2. Présentation du budget primitif 2022 :
Madame le Maire présente la proposition de  budget primitif travaillé en commission finances.

Vu la part de plus en plus importante de la participation au SIVOS, elle pose la question de l’opportunité de quitter le RPI et de faire une école sur Peyzieux-sur-Saône. 

Madame Céline GINOUX indique que les services de l’éducation nationale ne ferment pas les RPI et que cela risque à terme de mettre en péril notre école.

Madame le Maire indique que la baisse importante des intérêts d’emprunt est dûe au rachat du crédit de l’année 2021.

Au niveau des investissements, un éventuel achat de désherbeur thermique est abordé ; Monsieur Fabrice DUBOST ne pense pas que ce soit l’idéal (consommation de gaz).

3. Délibération : Vote des taux d’imposition 2022
Madame le Maire rappelle les taux d’imposition 2021, à savoir :


- foncier bâti :

30.46%



- foncier non bâti : 
51.17%

Madame le Maire propose de ne pas augmenter les taux.  

Après débats, le conseil municipal à l’unanimité, décide de maintenir les taux d’impositions.
4. Délibération : Vote des amortissements 2022
Madame le Maire présente à l’assemblée un tableau récapitulant les amortissements en cours.

Elle propose, à l’assemblée, d’amortir et de rajouter, les participations au SIVOS suivantes  :

· Participation du remboursement de l’emprunt de 6490.60 € sur 20 ans

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, dit que les sommes suivantes seront imputées, sur le budget primitif 2020 aux comptes

· 6811-042 :    6 690 €

· 28041582-040 : 6 690 €.

5. Délibération : vote des subventions

Madame le Maire propose d’accorder les mêmes subventions que l’année dernière.

Madame Céline Ginoux demande que la subvention pour l’amicale des sapeurs pompiers soit augmentée et passe à  100 euros au lieu de 50 euros. Accord de l’ensemble des membres.
Les subventions étant intégrées dans la proposition budgétaire, une délibération n’est pas nécessaire.

6. Délibération : Vote du budget primitif 2022
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, et à l’unanimité des membres présents, vote le budget primitif 2022 présenté, à savoir :



* la section de fonctionnement équilibrée à la somme de  445 982.13  €.



* la section d’investissement équilibrée à la somme de     158 942.22 €.

7. Délibération : Autorisation de demande de subvention pour les projets d’investissement 2022
Madame  le Maire explique au conseil municipal que les communes ont la possibilité de demander à la communauté de communes un fonds de concours d’investissement.

En 2022, l’enveloppe maximum par commune est de 15 000 €.  

Vu les travaux prévus au budget primitif détaillés dans le tableau ci-dessous, Madame le maire demande au conseil municipal l’autorisation de déposer une demande de fonds de concours. 
	OPERATIONS ET MONTANT HT
	SUBVENTION 
	MONTANT SUBVENTION

	Vidéo protection 6 600 €HT
	Région
	3 300.00 €

	 
	Fonds de concours
	 

	packs office                       860.00 €HT
	 
	430.00 €

	cosoluce                          3 210.00 €HT
	 
	1 605.00 €

	cloches                             3 333.00 €HT
	 
	1 666.00 €

	voirie                              12 125.00 €HT
	 
	6 062.50 €

	matériel technique    2 916.00 €HT
	 
	1 458.00 €

	mobilier                          4 166.00 €HT
	 
	2 083.00 €

	 
	total fonds de concours
	13 304.50 €


Lors des délibérations, la question se pose au sujet du renouvellement des illuminations de fin d’année qui ne font pas l’objet d’une inscription budgétaire ; la commission envisageant une éventuelle location. Il est demandé qu’une somme soit inscrite au plan de financement pour la demande de fonds de concours.

 Le Conseil Municipal,  après en avoir délibéré, à l’unanimité,
· Autorise Madame le Maire à déposer une subvention à la région pour la vidéoprotection et une demande de fonds de concours pour les autres travaux prévus.
· Dit qu’un montant de 3500.00 €HT pour le renouvellement des illuminations de fin d’année sur la demande de fonds de concours. 
Hors délibération, concernant une éventuelle subvention de la région pour la vidéo protection, Monsieur Romain COTTEY pose la question de savoir si le projet de la commune correspond au cahier des charges imposé par la région.
8. Délibération : Reconduction de la convention pour la télétransmission des actes au contrôle de légalité
Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ;

Vu le décret n° 2005-324 du 7 avril 2005 relatif à la transmission par voie électronique des actes des collectivités territoriales soumis au contrôle de légalité et modifiant la partie réglementaire du code général des collectivités territoriales ;

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L 2131-1, L 3131-1 et L 4141-1 ;

Vu l’arrêté du 13 octobre 2011 modifiant l’arrêté du 26 octobre 2005 portant approbation d’un cahier des charges des dispositifs de télétransmission des actes soumis au contrôle de légalité et fixant une procédure d’homologation de ces dispositifs ;

Considérant la délibération 2018.26 portant sur la mise en œuvre de la télétransmission des actes soumis au contrôle de légalité et la délibération 2018.27 portant sur la mise en œuvre de la télétransmission des actes budgétaires, 

Considérant que la convention entre le Préfet de l’Ain et la commune de Peyzieux-sur-Saône est arrivée à échéance le 15 mars 2022,

Il convient d’autoriser Madame le Maire à renouveler la convention pour la télétransmission des actes règlementaires et des actes budgétaires

Le conseil municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés, après en avoir délibéré : 

-   Donne son accord pour que le maire signe la convention de mise en œuvre de la télétransmission des actes règlementaires et des actes budgétaires soumis au contrôle de légalité avec la préfecture de l’Ain, représentant l’Etat à cet effet ;


9. Délibération : Adhésion au nouveau groupement de commandes pour la fourniture de papier

Après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la convention constitutive du groupement de commandes relative à un marché public de fournitures, ci-jointe en annexe,

Le Maire expose au Conseil municipal que dans le cadre de la mise en œuvre du schéma de mutualisation, il convient de créer un groupement de commandes afin d’organiser un marché de fournitures à l’échelon intercommunal avec la Communauté de communes Val de Saône Centre et les communes membres de l’intercommunalité intéressées.

La Communauté de communes Val de Saône Centre, en tant que coordonnateur du groupement, sera chargée d’organiser, dans le respect de la réglementation des Marchés Publics, l’ensemble des procédures de passation de marchés publics afin de permettre de répondre aux besoins de chaque entité. 

La Commission d’Etude des Offres du groupement sera composée des membres de la Commission d’Etude des Offres de la Communauté de communes Val de Saône Centre et d’un représentant de chaque commune membre (maire ou une autre personne désignée par lui).

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité,

· ACCEPTE les termes de la convention constitutive du groupement de commandes, annexée à la présente délibération,

· AUTORISE l’adhésion de la Commune au groupement de commandes relatif à la passation d’un marché de fourniture de papier,

· DESIGNE Madame Marie Monique THIVOLLE, Maire, représentant de la commune au sein de la Commission d’Etudes des Offres

· AUTORISE Madame le Maire à signer la convention de groupement, et tous autres documents éventuellement nécessaires, qui en découleraient,

10.Préparation des tours de garde pour les élections législatives des 12 et 19 juin

Madame le Maire rappelle au conseil qu’il convient de préparer les tours de garde pour les élections législatives. Elle rappelle également que la neutralité doit être respectée.

Les tours de garde seront finalisés lors du prochain conseil.

11. Questions diverses :
Madame le maire fait part au conseil des points suivants :

· Travaux : 
- Installation du bureau de vote : isoloir, tables, urnes

- Evacuation de sacs poubelles retrouvées à côté des bacs à l’entrée de l’Impasse du Pigeonnier

- Un gros chantier de ré empierrage d’un chemin rural a été effectué avec l’aide d’un utilisateur. 
Monsieur Romain COTTEY indique que les pierres provenaient de notre gravière et que l’utilisateur ne pouvait pas sortir son bois.

Monsieur Jérémie PAGNON : tout le monde y trouve son compte
· Société TDF : Pour l’installation d’un pylône de télécommunications, la société TDF a trouvé une parcelle privée pour l’installer à proximité de la ligne TGV. La société TDF demande l’autorisation de couper un arbre gênant, à priori l’installation. Cet arbre appartenant à la commune, Monsieur Romain COTTEY va se rendre sur place avant de donner cette autorisation car à son avis un élagage des branches suffirait.

· Ligne TGV : la SNCF nous a informé par DICT de travaux de régénération des clôtures de la LGV.
· SIEA : information concernant le déploiement de la fibre 

· 29 lignes à desservir sur la commune

· Aucun détail sur ses 29 lignes : est-ce que Simandre est concerné et s’il s’agit de lignes supplémentaires 

· Fin des travaux prévu au 3ème trimestre 2022
· SIVOS : 
Demandes des enseignantes de Peyzieux sur Saône : un extincteur à refixer (Isabelle s’en chargera), la serrure de la porte d’entrée fonctionne mal (le SIVOS fera intervenir une entreprise).
Mail de la directrice : rappel de travaux à faire et demande d’un passage régulier avec une personne pour vérification des travaux effectués ou non.

Madame le Maire indique que le code des communes précise que « toute classe maternelle doit bénéficier des services d’un agent communal occupant l’emploi d’ATSEM », il n’est cependant pas prévu un temps de présence obligatoire auprès des enseignants des écoles maternelles.
· Demande de prêt de matériel : 
· la chasse de Mogneneins demande, comme par le passé, le prêt des chaises pour leur fête des voisins à Flurieux ; il n’y a aucune objection à ce prêt.
· Des habitants de la Route du Beaujolais souhaitent organiser une Fêtes des voisins et demande le prêt de tables et de bancs.
Céline GINOUX, Romain COTTEY, Fabrice DUBOST et Thomas VILLERMET ne sont pas d’accord, car c’est de l’ordre du privé et donc le matériel doit être loué, comme à chaque habitant qui en fait la demande.

Frédéric KANDZIORA est d’accord pour le prêt car la personne qui le demande a rendu des services à la commune.

Jérémie PAGNON : une éventuelle gratuité pour les fêtes de voisins ?

Romain COTTEY précise qu’il ne faut pas ouvrir cette possibilité.
· CCAS : Une délibération a été prise pour la création d’une régie afin d’organiser la buvette du 18 juin dans le cadre de l’animation « Rêves de Cirque » de l’AJC. Il faudra l’avis de la Trésorerie pour cette régie.
· Divers : 
- Madame le maire demande l’avis de la commune pour la création éventuelle d’un blason. En effet, nous avons reçu un mail pour la création gratuite d’un blason. Il est demandé à Madame Christiane MICHIEL si elle ne peut pas nous dessiner un blason.

A voir en réunion communication : blason ou logo ?
· Monsieur Jérémie PAGNON demande où en est le dossier du distributeur de pain. Madame Thivolle indique que le boulanger prévu ne pouvait pas distribuer pour l’instant. Elle recontactera la société.

· Monsieur PAGNON demande si une inauguration du city est prévu. Réponse : oui il faudra fixer une date.

· Agenda :
- Réunion pour la carte communale : le 25 avril à 10 heures
- Réunion avec les associations : le 30 avril à 9h30.

Prochaines réunions des commissions :

· 21/04/2022 à 20 heures : commission urbanisme

· 25/04/2022 à 20 heures : commission travaux

· 26/04/2022 à 20 heures : commission Fleurissement
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